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éloigués, et il a eu le bonheur de voir que ses 
soins n’étaient pas inutiles. Une proclamation a été aussi publiée pour éclairer les citoyens trom¬ pés. Nous vous en adressons une copie. 

« Nos soins, nos dispositions, le courage, la 
prudence de M. d’Albignac, la bonne conduite de nos commissaires, la contenance ferme des g odes 
nationales, la bonne volonté des troupes de ligne, et surtout le patriotisme éclatant de nos voisins 
en ont singulièrement imposé aux malveillants et aux malintentionnés. Déjà un grand n >mbre des 
émigrants d’Uzès est rentré. L’assemblée du châ¬ 
teau de Jalès est, dit-on, dissipée par les précau¬ tions sages du département de l’Ardèche, dont nous avions réclamé les bons offices, et l’on as¬ 

sure que le rassemblement considéiable des fac¬ tieux a diminué; nous venons enfin d’apprendre 
qu’ils ont évacué la ville de Barjax. 

« Telle est, Messieurs, la position où nous som¬ mes, en ce moment nous espérons qu’à chaque instant elle deviendra meilleure; nous nous esti¬ 

mons très heureux, si nous parvenons à ramener 
la paix, en ménageant le sang; elles moyens de 
douceur seront toujours mis en usage conforme¬ ment à vos intentions. Nous aurons soin de vous instruit eexuetement des faitsultéreurs etdes me¬ 

sures que nous jugerons convenables. 
« Nous sommes avec un profond respect, Mes¬ sieurs, etc., etc. 

« Signé : Les membres composant le directoire du département du Gard. » 

Je dois également vous donner lecture d’une 
lettre des officiers municipaux de la ville de Mar¬ 
seille, au \ quels lus administrateurs du departe¬ 
ment du Gard ont eu recours p air réclamer, un renfort de leurs troupes nationales et de ligue. Elle mérite d'être conuue de l’Assemblée; la voici ; 

« Messieurs, 
« Vous devez être persuadés que non seule¬ ment nous ne mettrons aucun obstacle au départ 

de la compagnie de canonniers qui est en garni¬ 
son dans notre ville, mais que nos volontaires ar¬ 
tilleurs et les bataillons de notre garde nationale 
s’empresseront de voler à votre secours, si nous en recevons la réquisition légale du directoire du 
département des Bouches-du-Rhône. G’est à ce 
corps administratif de prescrire leur marche; ils n’oui besoin que de cet ordre; le nôtre sera donné 
d’avance, car nous n’avons pas vainement juré 
de mai tenir la Constitution; et depuis que le royaume est agité par les intrigues des ennemis 
publics, nous n’avons cessé d'avoir les yeux sur le département qui vous est confié, et”où uous 
prévoyions que le fanatisme et le délire des ci-devant privilégiés occasionneraient quelque fâ¬ cheuse explosion. 

« Soyez tranquilles sur le succès d’une expédi¬ 
tion commandée au nom de la liberté : b-s pa¬ 

triotes sauront mou-ir pour la défendre, et 20,U00 Marseillais sont pi êts à verser 1 ur rang pour une cause aussi belle. (Applaudissements.) Nous écri¬ vons au même instant au département des Bou-ches-du-Rdôue, pour lui aun meer que notre garde nationale et prête à marcher au prem er signal, et le prier de requérir les troupes de li¬ gne de se jo ndreà elle, si les circonstances l’exi¬ 

gent. » ( Applaudissements répétés.) J’ai cru uevoir, Messieurs, vous doaner connais¬ sance de cette lettre, où vous trouverez avec plai¬ sir les sentiments qui caractérisent les vrais 

Français, amis des lois et généreux défenseurs de la Constitution. 
On a cherché, dans le cours de la discussion de 

la malheureuse affaire de Nîmes, à rappeler des 

événements qui se sont passés à Marseille, et qu’ou avait l’air de vouloir assimiler à ceux qui ont eu lieu dans nos infortunées contrées; on a comparé la conduite des officiers municipaux de Marseille, dans certaines circonstances, à la con¬ duite des municipaux de Nîmes dans les troubles qui ont éclaté à différentes époques; et certes la différence ne saurait être plus frappante. Aux jours des malheurs de la ville de Nîmes, celle de Marseille envoya àNimes cinquante char¬ ges de blé, et en confia la distribution destinée aux malheureux qui avaient le plus souffert des désordres du mois de juin dernier, à la société des amis de la Constitution, calomniée par ceux dont ( Ile a déjoué les complots et démasqué l’hy¬ pocrisie. Un si bel exemple de générosité ne fut pas sans effet sur les membres qui composent cette so¬ ciété patriotique; jaloux de l’imiter, ils ouvri¬ rent une souscription bienfaisante, qui fournit dans l’ins ant un fonds de dix mille livres : cette 

somme fut versée parmi lus infortunés dont les besoins furent reconnus les plus pressants. Que lit pour eux la municipalité, dont vous avez en¬ fin délivré la ville de Nîmes?... Rien. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture des adresses 
suivantes : 

Adresses des districts de Pont-à-Mousson, de 
l’état-major de Rouen, de la société de-Amis de 
la Constitution, séanie à Douay, de celle séante à Aigueperse, contenant divers avis et mesures à 

prendre' dans les dreonst onces actuelles, et l’a¬ dhésion laplusentière aux décrets de l’Assemblée. Adresses du sieur de Toicy, prêtre et recteur de Saint Orner, département du Pas-de-Calais; des sieurs curé de Noire-Terre, Giézières, Saint— 

Georges de ViHennes, des officiers municipaux de la ville du Port-Louis, de Samt-La ds-le-Cha-1 1, et communauté de Ravigny, contenant que la 

presque totalité ces fonctionnaires publies ec¬ clésiastiques, a prêté le serment de maintenir la con titution civile du clergé. Adresse des fabriciens et habitants de la pa¬ 

roisse de Saint-Saturnin de la ville de Tours, et 
une autre d’uu grand nombre de citoyens de la même ville, tendant à obtenir la conservation 
des paroisses Saini-SaturninelSaint-Pierre-le-Puel-lier. 

Un membre fait leclure à l’Assemblée d’une 
adresse des négociants d’Auxerre, dans laquelle 
ils lui annoncent qu’ils viennent d’organiser leur tribunal de commerce, d’après le mode et les 
principes décrétés par l’Assemblée. 

Un membre annonce que, dans le district de Saint-Dié, département des Vosges, la grande majorité des fonctionnairesecclésiasliques a prêté le serment sans restriction; il joint la liste qui en a été faite. 

Les administrateurs du département de Paris sont introduits à la barre. 

M. <le Mirabeau, au nom de la députation, 

s’exprime ainsi : « Messieurs, le co~ps électoral du départe¬ ment de Paris a terminé ses élections et l’admi¬ 
nistration s’est organisée. Nous sommes les en-
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fants de la loi ; c’est au législateur que nous devons notre premier hommage. « Il est maintenant comp'ei ce système géné¬ rai d’administration, qui, sur toute la surface de l’Empire, donne des interprètes aux pétitions du 

peuple, des organes aux lois, d< s fonciionnaires au pouvoir exécutif, des mandataires à chaque 

département et à chaque cité, des intermédiaires à la collection des citoyens. Pendant quelques instants, au milieu de l’appareil d'une grande création, et quandtou'es lesanciennesinstitutions renversées n’offraient plus que les ruines de vingt siècles, la France ne pouvait que pré¬ senter l’image d’un véritable chaos : il disparaît ; un ordre durable lui succède; les postes sont fixés, les places remplies, les droits déterminés. Nous avons échappé à cette mort qui atteint les Empires comme les individus. Vous n’aœz pas seulement reculé la durée de notre société poli¬ 

tique; vous avez recommencé son exisieuce ; c’est au sein même de la tempête qui allait l’engloutir, 

que vous avez refait à neuf le vaisseau de l’Etat; il peut maintenant, sans péril, se frayer une nouvelle route à de grandes destinées. 

« Nous partageons, comme Français, la gloire de vos travaux; mais comme officiers publics, 
nous ne devons nousoceuperquedenosfonciions. 

« Le Cotps législatif et le monarque sont les représentants du peuple, et nous n’en sommes que les mandataires. Le monarque est l’exécu¬ teur de la loi, et nous sommes les organes du 

monarque dans cette exécution. Ces différents rapports déterminent tous nos devoirs. Nous ne 
pouvons pas exprim r la volonté du peuple; nous ne pouvons que vous transmettre ses besoins, 

ses vœux, ses espérances. « Comme la lumière se répand d’un seul foyer sur l’Univers, la loi sortant toute furmée du sein 
du Corps législatif et des mains du monarque, 
ne trouve plus que des suj ts. Nous la recevons 
du chef de l’Empire; et en la faisant exécuter, nous devons les premiers l’exemple de l’obéis¬ 

sance. Nous placerons surtout au nombre de nos devoirs, nos soins pour la tranquillité publique. « De tous les débris des anciennes institutions 
et des anciens abus, s’est formée une lie inieete, 
levain corrupteur que des hommes pervers re¬ 
muent sans cesse pour en dérelopper les poi¬ 

sons. Ce sont les factieux qui, pour renverser la Constitution, persuadent au peuple qu’il doit agir par lui-même, comme s’il était sans lois et sans magistrats. jNous démasquerons ces coupables ennemis de son repos, et nous apprendrons au peuple que si la plus importante de nos fonctions est ne veiller à sa sûreté, son poste est celui du travail, fécondé par la paix, de l’industrie active, et des vertus domestiques et sociales. » (Vifs ap¬ 

plaudissements.) 

M. le Président répond: «' Messieurs, l’Assemblée nationale n’aurait 
rempli que bien imparfaitement l’étendue îles 

devoirs qui lui étaient imposés, si, contente d’a¬ voir crée une Constitution libre, et promulgué de justes lois, elle n’eût pas ensuite porté son attention sur les moyens d’en assurer la jouis¬ sance à la nation quelle représente. De bonnes lois ne suffisent pas au bonheur du peuple, il faut encore qu’elles soient fidèlement exécutées. 

La Constitution française promet ce double bien¬ fait, puisque la confection des lois y est confiée 
aux représentants du peuple, et l’exécution à ses 
mandataires ; puisque les parties du pouvoir qu’il ne peut exercer par lui-même, il a le droit 

de ne les déléguer que d’après sa confiance. 
C’est elle qui vous a sagement appelés, Messieurs, aux fonctions importantes que vous allez rem¬ 

plir, et vous y répondrez dignement en faiant exécuter la loi sans réserve pour aucun individu. De cette confiai ce établie et justifiée, renaîtront sans effort l’ordre et la tranquillité publique, principal objet des vœux qui nous restent à for¬ mer puur le bonheur du peuple. La sollicitude de ses mandataires sera le fond ment de sa sécu¬ 

rité. Assuré qu’on veille suffisamment pour lui 
à l’intéœt public, son intérêt personnel et l’at¬ trait du repos le ramèneront naturellem-ni au 
travail qui lui est utile et au calme qui lut est nécessaire. 

Vous, Messieurs, dont les plus douces, co i me les plus honorables fonctions sont d’être 
l’organe de ses besoins et de ses vœux ; vous qui, 
par là même, devenez les dépositaires naturels 
de sa confiance, vous lui prouverez à la fois qu’il doit et qu’il peut se reposer sur votre sur¬ veillance ; et, si pourtant le souvenir de trop 

longs malheurs excitait de trop longues inquié¬ tudes, peut-être suffirait-il d’apprendre à ce 

peuple généreux et sensible, que chaque mouve¬ ment tumultueux auquel il se livre, imprime une lâche à la Révolution qui est son ouvrage, retarde l’achèvement de la Constitution quhl chérit, et fournit à ses ennemis le prétexte d’une calomnie nouvelle contre ses plus zélés défen¬ 

seurs ; et si, après d’aussi justes efforts, quelques factieux entraînaient le peuple à s’opposer au vœu de la loi, alors vous lui en feriez connaître 
toute l’énergie, et vous en ordonneriez la plus 
entière exécution. (Applaudissements répétés .) 

L’Assemblée nationale vous invite à asûster à la séance. 

Un membre demande l’impression et l’insertion 
des deux discours dans le procès-verbal. 

(Cette motion est décrétée.) 

M. Régnier, au nom du comité des rapports. Messieurs, vous avez connaissance d’une. plainte etd’une dénonciation faites depuis plusieurs mois 

à l’Assemblée nationale par M. Fournier, pro¬ priétaire à Saint-Domingue, contre MM. de Gas-tries, de la Luzerne, ex-ministres, etcontre beau¬ 
coup d’autres agents subalternes du pouvoir 
exécutif. Votre comité des rapports, auquel l’af¬ 
faire a été portée, a pris communication des. 
différentes pièces et il s’est rendu compte que le sœur Foui nier demandait à l’Assemblée la cas¬ 
sation d’un très grand nombre d’arrêts rendus 
contre lui à Saint-Domingue. 

Votre comité, Messieurs, a jugé que ni la 
dénonciation faite par le sieur Fournier, ni ses plaintes contre les arrêts tendus n’étaient de la 
cumpéteoce de l’Assemblée nationale, qui a déjà 
manifesté ses intentions de ne pas prendre con¬ naissance de ce qui regarde le pouvoir judi¬ ciaire. 

En conséquence, il s'est persuadé que cette 
affaire était susceptible d’être renvoyée soit à la haute cour nationale, soit au tribunal de cassa¬ 
tion et il vous propose le décret suivant : 

« L’Assemblée nationale décrète que le sieur Foui nier est renvoyé à se pourvoir tant à la 
haute cour nationale qu’au tribunal de cassa¬ tion ». 

M. de Noailles, président , cède le fauteuil à 
M. de Menou, ex-président. 
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